
 

 2. Le ministère a-t-il recueilli des données, des statistiques à ce 
propos et peut-il me les fournir?  
 
L’Institut national de santé publique du Québec produit à raison de trois fois par semaine 

(lundi, mercredi, vendredi) un document de vigie public qui présente entre autres la 

couverture vaccinale des employés de différents ordres professionnels de la santé. Le 

tableau 5 de ce document détaille la couverture vaccinale des médecins. Il est disponible à 

cette adresse sous le nom Bulletin quotidien de vigie des activités de vaccination contre la 

COVID-19 et de suivi des couvertures vaccinales au Québec https://www.inspq.qc.ca/covid-

19/donnees/vaccination#vigie  (Données complémentaires : Bulletin de vigie des activités de 

vaccination contre la COVID-19 et de suivi des couvertures vaccinales au Québec) . 

 

3 Le ministère peut-il estimer le pourcentage de médecins n’ayant 
toujours pas été vacciné?  
 
En date du 12 septembre 2021, 98% des médecins du Québec avaient reçu au moins une 

dose de vaccin contre la COVID-19 et 97% étaient adéquatement vaccinés. 
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